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LES TAP1SSEURS 
d e T o u r c o i n g ; 

;ni : 

iminique la lellm f 
•idéal Ua syndicat d ïl^l.r 

r*ris, le 20 mal 97. 
Mun.-ieur le Président, 

Vous m'avez fait l'honneur dp m'éciirr. 
pour me signaler certains abus patronaux 
et puittculi^remeut la guerre <i-clarée par 
les fabricants de Tourcoing au syndicat 
•Je* tapisseuis dont voua êtes le président. 
La fon<-lUBionde cette lettre est un-1 invi
tation à poser au miniitre compt'ivnt une 
rrucsttoo i à «eule fin de savoir il la loi de 
18^4 sur les organisations ouvrières est 
respectée à Tourcoing », 

Celte lettre n'a pas le c*r*clijCi d'une 
correspondance personnelle cuire vous et 
moi : c'est la conimunkatioudu président 
d'un syndicat tourquennois parlant « an 
nom de «es camarades » M député de la 
circonscription de Tourcoing et vous ne 
trouverez pas mauvais que j aie reconrs à 
la presse pour publier ma réponse. Les 
actes d'un rcpresoDlantdu peuple doivent 
fctre connus et jugâipar tous tes électeurs: 
sur ce point, j'en suis sûr, nous serons 
d'accord. 

Mon premier soin, dès la réception de 
votre lettre, a été de prendre des informa
tions à Tonreoing concernant les faits 
avancés. Veto ne voos étonnerez pas des 
garanties dont j'ai voulu m'eutourer, puis
que vous me demandiez, d'affirmer des 
faits dont je n'avais pas connaissance. Ces 
informations me sont parvenuea aujour
d'hui : mais j'ai le regt*3t de vous di*e 
qu'elles sont loin de concorder avec vos 
assertions et que sur presque tous les 
points je me trouve en présence de deux 
versions différentes-

Laquelle est la vraie de ces versions 
contradictoires • 

Je m'abstiendrai ifémettreun avis,puis-
que je n'ai pu me livrer à aucune investi
gation personnelle. Mon rôle ne saurait 
donc consister pour le moment qu'à les 
exposer toutes deux : l'opinion puiligus 
appréciera et peut-être la vérité ressor-
tira-t-elle du débat auquel cet exposé 

.donnera lieu. 

Reprenant votre1 lettre, je vois tout 
d'abord que vous no contestez pas « le 
droit du patron d'embaucher toi nouveaux 
ouvriers qu'il a trouvés en remplacement 
des grévistes et qu'il n a fait qu'en me 
comme vous avez usé du vôtre, vos caro 
rades et vous, en décrétant la grive 
f/est parler raison. 

Cette constatation une fois faite, vous 
arrivez aux nbns de pouvoir, tel « 
commis par M. Masure qui aurait « 
i-!aré à la plupart d'enlre vous, en leur 
remettant leur livret, qu'avec sa signature 
ils ne trouveraient plus de travail nulle 
part. Et en effet, ajoutez-vous, dans la 
plupart des ateliers de ta--b, des métiers 
restent en souffrance faute d ouvriers et 
quand nous nous présentons pour de
mander du travail, ou nous répond par un 
refus formol et on nous laisse quelquefois 
entendre que nous sommes mis en inter
dit pour un an. » Voilà te premier fait sur 
lequel vous me demandez d'interroger le 
ministre. 

Si ce fait était réel et prouvé, je n'hési
terais pas à blâmer dans les termes les 
plus sévères la conduite du patron, disant 
avec vous que s'il a le droit de se séparer 
pour des motifs graves, d'un ouvrier a ni 
ne lui convient pas, il manque aux de
voirs les plus élémentaires de justice et 
d'humanité en abusant dos circonstances 
pour écraser ceux qui n'ont fait qu'user 
d'un droit, à leurs risques et périls, en se 
livrant à une sorte de basse vengeance, 
en condamnant les hommes à la misère, 
en nffamant des familles. 

Mais, je dois le dire, les informations 
que j'ai reçues ne présentent pas les faits 
sous le même jour. Le patron vous aurait 
dit pendant le cours de la gréVe et non 
depuis la reprise du travail dans son 
usine « qu'il était inutile de revenir et 
qu'il ne vous considérait, pins comme ap
partenant a son établissement. Présentez-
vous individuellement, aurait-if ajouté; et 
je verrai quels sont ceux d'entre vous que 
je dois reprendre. Si vous ne le faites pas 
vous agiriez peut-être sagement en cher-
chaut du travail en filature ou ailleurs, 
car, moi, je ne céderai pas et il est peu 
probable que vous trouviez i vous faire 
embaucher dans les fabriques de tapis de 
Tourcoing.i 

En passant, vous pourriez désirer sa
voir comment je me suis procuré ces ren-
seign-'im-nts : qu'il me suffise de vous 
dire que je ne me suis pas adressé direc
tement! MM. Masure, avec lesquels je 
ne Bais pas en relations personnelles, et 
que je irai pas davantage consulté M. Ma-
sure-Si*. l'adjoint au maire, qu'on a eu 
sonveQtt'tndélicatesse démêler ice conflit, 
dont il se serait bien gardé de s'occuper. 
Mais je crois pouvoir vous assurer qu'ils 
sont sérieux et que les propos prêtés an 
patron eu cause ne seront pas désavoués. 

Voilà les deux versions qui tontes deux 
ont le même fond commun, mais qui sont 
séparées par des nuances d'une impor
tance capitale. Jugea de mon embarras. 
Tel mot, telle phrase ont une signification 
variable suivant te ton, suivant If 9 gestes, 
suivant les circonstances uni les ont ac
compagnés. Voos n'attendez pas que je 
me prononce dans de pareilles conditions 
•t que j« vienne soutenir à la tribune sans 
pouvoir l'appuyer de témoignages précis, 
One version à laquelle 1* ministre 10 op
poserait « M ftutr*. 

H DM serait difficile toast d'affirmer 
avee vo«a qae des métiers restent en 
****** fatto d'ouvriers, akri g,ue le 

W**' résultat le plus clair de la dernière gt*ve 
a été d'augmaot'T le nombre des ouvriers 
en tapis, empruntés aux fabriques d'a-
meoblement on choisis parmi les tireurs 
de cordes les plus âgés. 

Kn second lieu, vous citez, Monsieur le 
Président, j>our prouver la mise en inter
dit des gréviste» de la maison Masure, t.: 
fait» de ce camarade qni.ayani trouvé de 
l'ouvrage dans un tissage de tode, l'esl 
vu impitoyablement renvoyé sans motifs, 
au boutde trois quarts de jour de travail. 
Le patron rat venu le trouver avec une 
lettre à la main et l'a prié de sortir immé
diatement de sou usine. Ceci s'est pas?é 
au tissage dénommé la mine d'or. • 

A la bonne heure 1 voilà qui est précK 
Noos nous trouvons en présence d'un cas 
de rupture de contrat de louage qui lie le 
i alroH et l'ouvrier l'un à l'autre. Ce brus-

3ue renvoi a causé à l'ouvrier un préju-
ice dont il est fondé à demander répara

tion en vertu de la loi du 37 décembre 
1890. Le syndicat doit aider ce camarade 
a réclamer devant les tribunaux des dom
mages-intérêts. 

Mais,préalablemcnt,ilfant s'assure)'qne 
les choses se sont bien passées comme 
vous le dites.D'après mes renseignements, 
il en sertit tout autrement : «Un ouvrier 
de Mouscron, entré dans l'établissement 

Sendant le mois d'avril, après sa sortie 
'une fabrique de Tourcoing, aurait man

qué au travail le 1er mai. 
« Le 3 mai, il aurait voulu justifier son 

absence en produisant un certificat éma
nant, disait-il, de M. Vanaokère, vicaireà 
Mouscron et constatant, qu'il avait fait 
baptiser son enfant le 1er mai, ee qui ex
pliquait son absence à la fabrique. Un 
doute s'étant élevé dans l'esprit des pa
trons sur la valeur de ce certificat, ceux-
ci l'auraient conimaniquô au curé de la 
paroisse et il aurait été établi qu'il n'y 
avait pas à Mouscron de vicaire du nom 
de Vanackère et que le ceriificatétait l'œu
vre d'un faussaire. L'ouvrier aurait été 
Êrevenu et n'aurait quitté le tissage que 
111 mai. » 

Voilà deux manières bien différentes 
d'écrire l'histoire, M. le président. La
quelle est la vraie ? 

Enfin vous dites -encore que « les ou
vriers.rentrés chez M. Masure sont venus 
voos déclarer qu'on veuille bien cacher 
leur adhésion a la chambre syndicale, 
car le patron a passé à chaque métier 
pour prévenir les ouvriers que s'ils fai
saient encore partie, de la chambre syn
dicale, ils subiraient le même sort que les 
dix Jauh qui ont «* rerrveyès. » 

O fait constituerait le délit que Te pro
jet de loi Bovier-Lapierre, voté deux fois 
à la Cbambre et toujours repoussé par le 
Sénat, avait pour but de réprimer Mais, 
d'une part, la loi n'existe pas et je ne vois 
pas comment je serais autorisé a requérir 
d'an ministre l'application d'une disposi
tion qui n'a pas force de loi ; d'autre part, 
il m'est revenu que MM. Masure affirment 
n'être jamais allés voir leprs ouvriers à 
leur métier pour les prévenir qu'ils se
raient renvoyés dans le cas où on ap
prendrait leur affiliation à la Chambre 
syndica'e.IIe affirment aussi qu'il n'existe 
aucune mise en interdit des ouvriers qui 
ont fait grève chez eux et ils invoquent à 
l'appni de cette affirmation que,la semaine 
dernière, ils ont embauché un ancien gré
viste ou du moins un ouvrier qui, devant 
entrerdans la fabrique le jour même delà 
déclaration de la grève, avait (ait cause 
commune avec les grévistes et participé 
"ix subsides qui leur ont été distribués. 

Voos reconnaître]; qu'il m'est difficile 
de démêler la vérité en présence de décla
rations aussi opifosées et vous compren
drez qu'avant d'aller pins loin, j'attende 
que les intéressés veuillent bien éclairer 
ma lanterne. 

Voos aviez «ans doute fait part anx 
membres du syndicat de vo'.re intention 
jle m'éorire pour m'inviter à interroger le 
ministre sur l'atteinte qui aurait été por
tée par le patron au droit que la loi recon
naît aux ouvriers de se syndiquer. Ma 
réponse leur indiquera qu'en l'état de la 
cause, ce ne serait servir ni utilomeut, ni 
intelligemment leurs intérêts, que de 
faire du bruit autour delà dernière grève. 

Du reste, je ne me prête pas volontiers 
ix parades à effet, aux manifestations 

aussi bruyantes que stériles, et les ou
vriers tapis.senrs du syndicat doivent se 
rappeler suffisamment un passé qui n'est 

is si lointain, pour-savoir que j'ai pu à 
fférentes reprises, leur être ntile etque 

mon concours ne s'est pas borné à de vai-
déclarations. Peut-être l'idée me vien
t-elle un de ces jours de rappeler le 

passé et de l'opposer tu présent : ce sera 
nstructif pour tout le monde. 

Veuillez agréer, M. le président, mes 
ncères salutations et assurer tous les 

membres du syndicat démon entier dé
vouement. 

Gustave DRON. 
entas* du Nord. 

<£il)i)s et llouocllfs 
Londres, pour qse 1 a r OD prend de* me«i 

"onque. pendant la cercmooio qui 
hédrnla de Saint-Paul. I Peecasit 
infojflr an memayu télégraphique 

La directeur pfneral dei postée de Londres viei 
d'annoncer h la Chant hrc San commune* qne I 
««mènent aeeUra en circulation, In 19 ism pr. 
i*. ilee timbrée dite dn jnbile. La circalation < 
tinbTt* dartre 3 moi* 

1 dei fae-iaut de Sacre. • 
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Ptlile»- Voiture* 1 Pai 
1e pour remanaeer H BM*»-

AU JOUR LE JOUR 

LILLE 
et le Quartier $-§auvear 

XXIV 
JTiilroi Ju poueoîr, n'ayant pins ren i OMlft-

ilru u> lu noblesse qu'ils avaient <Lliasŝ e de par
tout, mente d* ses propriétés achetés par eux S 
vil pv.x, les bourgeois ne tardèrent pat k faire 
peser sur la nation un joug aussi pesant que ce
lui de* précédents règnes. 

t a fnuii décimait le peuple qui,de toutes parts, 
te soulevait faisant sienne la tragique devise 
inscrite sur le drapeau noir des insurgés lyon
nais : « Vivre en travaillant ou mourir ea com
battant » 

Pour étouffer les colères populairet, nées de 
la misère publique et *le ta scandaleuse inéga
lité des classes, le roi et ses conseillers crurent 
qu'il fallait entrer dans la voie des réactions. 
Les mesures rétrogrades se succédèrent dés lors 
sans trêve. 

On commença par supprimer le commande
ment supérieur de la garde imiiaimlc pareequ? 
La Fayette en était le titulaire. Dans des lettres 
hypocrites Louis Philippe se confondait en re
grets Je voir le général obligé de prendre sa 
retraite, alors que le roi lui-même avait été 
l'instigateur de cette mesure. En' même temps 
un nouveau système électoral créait ce qi 
leur aveuglement les bourgeois appelt 
pays U-f/ai en confiant te droit de vob 
ligarchie des grands propriétaires renforcés des 

iirs de France que lé roi pouvait nommer à 
guise. 

Le cabinet Casimir Perler attachait son nom 
cette besogne de compression réactionnaire 

dont le plus clair résultat devait cire inélucta
blement, comme en chaque mouvement de re
cul politique — de rendre l'opposition plus unie, 

'us énergique et plus nombreuse. 
Les Lillois, toujours épris de liberté, firent 
reprendre an fonctionnaire délégué vers eux 

pour arrêter l'élan dea idées et imposer une 
. des 

huées partout ou il se présentait le préfet,baron 
Héchin, crut prudent de ne plus se montrer en 
publie. La démission du maire, M. Scmet. pro
voquée par le pouvoir, causa une vive indigna-
"un en ville et donna lieu & d'imposantes ma-

festations où des discours pleins de fierté et 
de franchise achevèrent de montrer combien te 

avait horreur des versatilités gouverne
mentales. Mais la politique allait inalheureuse-

ifinnt qui fondait le pays cholér 

eourt résit* a*****1 nuccesniwaaent L Perse, ta 
Sibér.«,ie. Russie* l'Allemagne, l'Autriche, l'An-

Krance affolée. 
L'administratiofeinirnicipale de Lille n'avait 
MI négligé pour lutter contre I» Me*, Une 
mmission fut nommée sous le titre d'Intm-

danec tanitaiie tlu Nord, composée des doc-
Chanr.beret. liailly, Bïiga.i<Jal, Lestibou-

mrruiuble qui pnurrail lou
eurs, en une aussi triste occurrence être utile-
icnt consulté. 
Les membres de la commission avaient par-

juru toute la ville, examinant les caves, les 
Miroites, les égoùts, les canaux qni sillonnaient 
1 cité. 

le quartier Saint-Sauveur, 
très malpropres les cours 

du PôrehcM. Lottin, Jeannette, des Bourloires, 
ils demandaient le pavage dea rues à Fiens, 
des Kobleds; ils signalaient l'insalubrité des 

établis rues de Fives, des Ilo 
bleds et du Vieui-Marché-aut-Moutons. 

La Commission proposait ensuite à l'Admi
nistrât ioa municipale toute M t t M t é l mesursa 
d'hygiène urgentes h prendre : balayage des 

ipprcssion des dépôts d'imniontii<'cs,éci>u 
lement des eaux, interdiction des dev^rsemeits 
d'ordures dans les canaux. 

A la malheureuse populati 

ficïles k suivre. Prendre 
éviter les excès de toutes sortes, nettoyer fré
quemment les enfanis, laver journellement les 
habitations, tout cela n'était guère possible h de 
pauvres gens tenus à la fabrique du malin au 
~~'~ et frappés de toutes les tares physiques et 

slps qu engendre la misère. 
épidémie était a nos portes : Cambrai . 

Douai, Tournai, étaient atteints. Elle allait 
appesantir incessamment sur Lille et les mem

bres de la Commission proposaient d'organiser 
sans délai un service médical divisé en deux 
catégories : celui des hôpitaux et celui & domi
cile. Cent lits furent préparés t l'hôpital Saint-

demanda ài'Adminis-

les mesures sanitair 
Commission. 

I, il divisait la ville en cinq 
ayant chacun un poste de s 

Aomme ètt taiti par les ançoittei de la ma 
ladie, tl trouve et te médecin et le remède dnnl 
il a betoin et une literie tanitaire et des Hom
mes pour le porter à domicile.» 

Les quarante-deux médecins de la ville prê
tèrent leur concouru désintéressé a cette «uvre 
dangereuse. Le poste de secours du quartier 

. Godefroy, Judas, Doyen, Faille, 
Morcl, Boulanger, Delemar. 

Dans les derniers jours d'avril tous les prépa
ratifs étaient termines: chacun à son posta de 
bataille s'apprêtait à faire vaillanment face 

El pendant cette lugubre attente le Théâtre 

du An de liersne Isa* à la ennerme de Paris orga
nisèrent une repreaeaUtion théâtrale au profit 
des pauvres at recueillirent uae somme impur 

LVpidrmi.-
îeurait Iqdei 
'•Urinent de Douai annonçaient > 

de l'Assommoir, l'autre dai 
du numéro U7 de la rue St-André offraient les 
symptômes cholénformes, filles furent bientôt 

sèment, tes suppliant de ne pas bot 
sure. «C'est un devoir impérieux pour nous, 
sait-il, d t faire ces recommandations h l'époque 
où les otflrier* de nos fabriques se préparent à 
célébrer la fêle qu'un ancien usage a consacrée 
et pendant laquelle ils se délassent de leurs pé
nibles trevaus » 

Le Bretfoelet se passa suivant les habitudes : 
on dansa au Itamponeau et u la Nouvetle-Avevj-
ture, avec" l'jnsounsirte gaile d'un peuple habi
tué anx mauvais coups du fort. 

, le bruit 

[. Une femme dont le mari était mort 
de l'épidémie à Douai s'en venait a Lille lorsque 
durant la route elle ressentit les atteintes de la 
maladie. Transportée a l'hôpital Saint-Sauveur 
elle y mourut le lendemain et l'autopsie dé
montra fa'elle avait réellement succombé au 
choléra asiatique. Les autorités, les médecins 
craignaient voir le mal te propager immédiate 

pandit que le choléra 

Les funérailles du brave Ovigneur, décédé a 
Age de H ans, purent avoir heu le 15 mai, au 
utHeu d'un grand concours de population qui 

suivit le fsrcueil jusqu'au cimetière de Wazem-
cs où oa 1 inhuma. 
Tous la* villages environnant Lille étaient ei 

proie au choléra. L'asile de Loimueiet avait eu 
déjà de sjsmbreijx morts sans que les congréça-
niâtes, q«S toujours te sont crus uu-desaua des 
lois et des règlements, en eussent informé l'au
torité. 1 

L'Administration se contenta de leur adresser 
c sérè)* admonestation. 

Le M ttai, M. Chamussy, âgé df M ans, chit-
lier, r p de uéthune succombai! en proie aux 

ierriblea BOutTrances cholériques. Celait In pre
mière vÈJMme lilloise du choléra. Le lendemain, 
une domestique d'un estaminet de la rue de la 
Vieille-Comédie transportée à Saint-Sauveur y 

ccoraheit en quelques heures. 
Le flét« était définitivement entré k Lille : 
1e rêvas de la garde nationale convoquée pour 

le 3 juia sur le Champ de Mars futconlremandée 
à sont de trempe, l'apparition du choléra dam 
notre «ille étant offiàéilément constatée. 

La peputatioB lilloise, celle du quartier Saint-
mveur surtout.allait.<Hre aéciirn-e pur l'afTreuw 

épidémieque.maljré leur h^roîsmejes médecint 
étaient enoore presque totalement impuissant: 
à combattre, ' 

Paul ASSOIGWION 

Les EiiflfeyêHmls de iliat 
L'Association de prévoyance des employés ci
ls d- l'Etat, dont fea débuts, il y a dix-sept ans 

furent des plus modestes, voit de jour en jour 
mbre de ses adhérents augmenter 
;nce grandir auprès des pouvoh 

générale, qu'elle 
tenait dimanche dernier, était présidée par M. 
Darlau, garde itS aesetrX, anlmfcn île la justice. 
Le président de la République s'était fait repré-

nter par te commandant de Lagarenne 
M. VVi'helm a remercié te président de 

publique d'avoir bien voulu se faire représenter 
" 'monie et M. Darlan d'être venu par sa 

: témoigner de l'intérêt qu'il porte S 
de mutualité entreprise par l'Astocia-
1 indiqué les services toujours plus im

portants qu'elle rend aux employés de l'Etat: 
prêts de cautionnements, pension»* secours, et 
— :-'iflur les relations cordiales qu'elle crée 

les fonctionnaires des différentes admi
nistrations. 

M. Uarinn a déclaré qu'il était heureux de fé
liciter, au nom du gouvernement, les sociétaires 
de l'exemple salutaire qu'ils donnent, 1 

l e f a u t . M a adressé des éloges particuliers i 

M. Péret a présente le rapport sur la situa-
on de l'Association, d'où il ressort qu'au 31 dé-
:>mbre dernier, le caDilal social n'élevait à 

*.SKi.7« fr. «J0, et le nombre des pensionnaires 
ait 990; l'Association a employé en 1896 
mm- de «uO.tiOO francs en prêta pour 
nemeiits. 

Ba terminant, disons que la Société compte h 
heure actuelle 3.87H membres actifs. Si les 
sa ••liminaires de l'Etal comprenaient leurs vé-
itablca intérèls, tous en feraient déjà partie. 

La récolte de blé en 1897 

de 'W m 
demandi 

Il en résultera une forle augmentation dans 
les recettes des douanes. Si nous tradui 
hectolitres en quintaux ou peut calculer que 

devrons importer environ 83 millions de 
quintaux qui, k 7 fr. de droit, donnent 161 rail
lions de francs. 

l.e ministre des flmTnc.es, dans son projet 
de htidçft pour 18Ô8, n'estime l'augmentation 
des-droitsde douane à l'importation pour toute: 

talion de recettes très importante du fait de 

L'incident Le Poittevin 
Paris, d6 mai. — Les bruits les plus contra 

dtetoires circulent aujourd'hui dans le monde 
politique au sujet des suites que comporte 1 in 

de cassation,soit à lui retirer l'instmc 
tîon et i ta remettre à un simple juge. D'après 
les autres, aucune mesure de rigueur ne serait 
prise à l'égard de M. Le l'oittevin, le gouverne
ment eftlimuri que ce magistrat n'a pas outrs-
paeae set droits en écrivant directement à un 
membre du Parkusent, et qn ou pourrait lotit 

destina-

lettre dont les termes sont évidemi 
vifs et surlout en livrant cette Icili 
cité avant qu'elle soit parvenue a 
taire. Ces racontars ne reposent ___ 
donnée précise. 

Le conseil des ministres ne s'est pat encor 
:cupé de l'incident et c'est seulement dans 1; 

prochaine réunion qu'une décision sera prise 

seule chose qui toit vraisemblable c'est qu'u 
allusion à l'incident sers faite à la tribune di 
Sénat an cours de 1a discussion des derniers ar 
licles du projet sur l'instruction secrète. J,< 

l'affaire d'un 

T . H. 

garde des s 
et nés explicatif. 
façon définitive 

Nos Dépêches 
_Par Fil Téléphamtyue Spécial 

LA COMMISSION DE L'ARMEE 
La Commission de l'a «née a entendu pour la 

dernière fois H. le général Billot, ministre de 
la guerre, sur la question du haut commande-

iplifioition du projet Elle demande la 
ictuellemeot soumis à s 

lien de l'ancien projet e 
commandants d'armes. 

Le monument de Soulier 
'aris, 16 mai. — Le comité qui a pris l'ini

tiative d'un monument à élever A la mémoire 
d'Engrne Sputler s'est réuni aujourd'hui au 
Sénat, JOus la présidence de M. Magnin. vice-
président du Sénat et ancien collègue de Spolier 

ie sénateur de ta Côte-d'Or, 
a nommé une tous-commission de cinq 

membres, chargée de se mettre en rapport avec 
i'artiste qui devra exécuter le monument. 

* sous-commission est composée de MM. Ma-
Isambart, Charles Ferry, frétât, Hector 

Dépasse. Elle s'est adjoint, comme secrétaire, 
H. Huttin, ancien chef de cabinet de MM. Jules 
Perry et Challetnel-Lacour. 

L'ineeiiediiBmrflelâCliarité 
travaille s 

la sûreté. On a encore retrouve de no 
objets appartenant aux victimes. 

Parmi cet objets, nous signalerons t 
lier monté sur or, dam leqnel i 

leur; une paire de boutone de manchette* ferme 
•wrueni, avec brillants et rubis; càtuf traucte» 
d'oreilles dépareillées, aynnt appartenu A cinq 
personnes différentes, une émereude entourée 
de diamants. 

broches ont été également trouvées 
parmi lesquelles un cœur.doot la partie centrale 

ntourée de perles fines ; 

le corps est orné de diamants. 
Au nombre dea autres objets recueillis, soi 

•gaiement des fragments de chaînes de cou,un 
boite d'allumettes en argent ciselé avec Qgurim 

Disons, en terminant, que le total général de 
•iptioB ouverte par notre confrère le 
a atteint, en comptant les envois reçus 

après la clôture de la souscription, la somme de 
" —,898 francs, dont 85,869 francs pour les 

leurs, 41,611 fr. pour la famille Jullian et 
14,129 fr. pour la famille David. 

Le reste sera partagé entre les diverses oeuvres 
du Basar de la Charité. 

Collision entre torpilleurs 
Brest, 26 mai. — Une collision s'est produite 
er soir au port de commerce entre deux tor

pilleurs de la défente mobile, les numéros 183 

commerce par la passe ouest, faisant machi 
1ère. Le torpilleur 23, qui rentrait au i 

' dans le port par la même pat 
yant point eu le temps de f 

par bâbord arrière. 
Il n'y eut aucon accident de personnes 

deux torpilleurs 

n tdesa 
Se bassin. 

Tous deux 
démoli et le W3 son ai 

Le 23 a été conduit i 
guerre où il va passer i 

(les 
prendre leur mouillage 

. 1» 23 a ton avant 

tin dans le port de 

Le i 83 sera réparé sur place. 
Si le 23 avait abordé le 1S3 un peu plus par 

le travers, it eût certainement coulé ce der ' 
commission d'enquête va être non 
préfet maritime pour établir auquel des 

commandants de ces deux torpilleurs incombe 
t responsabilité de celte collision. 

Brest, 26 mai. — Une commission d'enqn 
a être nommée pour rechercher les respoa 

bilités dans la collision des deux torpilleurs / 
et tS. Les réparations du 23, qui e son avant 
démoli, demanderont quinie jours. 

Il 6 1 1 1 W - E H K 
La note des puissances 

Constantinople, 36 mai. — H se confirme que 
la noie collective remise par les puissances at 
gouvernement turc en réponte à sca première! 
conditions de paix ne porte que sur trois pointa 

Le Mémorandum admet uue nouvelle délimi 
talion de i* frontière lhe.ualienn^, pnrtienli*'i* 
ment sur les points qui n'ont jamais été nette' 
ment délimités jusqn'à présent. 

Il accepte en principe le paiement d'une in 
demnité de guerre proportionnée aux ressour 
tes de U Grèce. La note ne lixe aucun chiffre. 

Elle écarte la demande de suppression lotali 
dei Capitulationa, mais elle admet la discussion 
des quelques dispositions particulières dont t'ap-
ptioaUem a pu donner Heu à des abiit. 

ét l 1 objet d nurtine appréciation 

Arrestation dn dépuW ilalies Féiice 
UMaat, M nui. - Le clffile itallM Je Fe-

lice a tle arrêt* aujourd'hui par ordre'du gou
vernement grec et conduit a bord du cuimaaa' 
« Sardaigoe * qui at tentait aa rade du Vint), 

Hda< 

I ' 

BOURREAUX 
D'ENFANTS 

Le martyre du petit Pierre 
L'audience est ouverte à 

midi et quart dcvi 

Le rhedeein légiste 

L'enfut, dit-il, portait dei 
sat, aei tteeaw-

niojnsnt et tranckavat | 

Cea bleseerei' «Uient d'Age disaient, quelereeS-

la plaie la pin. 

j coupai ait» avee nn corps contonnant 

«la, dont on* partis Star» ' 

La mort de l'enfant est itt» k n e brnnrtio-pne*-
onia tsTomec et aggrnvéa.nsr les Menaane dans . 

degré, elles ne pouvaient pat être causée* par no 
nmple ceetteet avec nn objet eawad ; H a ftttn qmm 
la main ait été longtemps maintenu* en contactasse 

Vont entendes «f 
le polie. 

Û. le i: 

jajjgoire.-

M. te Priai 

leee-
da'vre. Le docteur les montre aux jurés en les 
expliquent et dit qu'elles représentent exacte-
mentVéUt de l'enfant qui • 

M. le président fait passer aux jurés une phe-
togr.tpbie du pelit l'ierre k 3 mois, qui le re

nte comme on enfant nain et vigoureux. 
On enten-f cinq témoins à décharge ; ib n'oet-

pns été assignés et sont entendus en-' verts sa 
pouvoir discrétionnaire de M. le président, ! 

Ils viennent dire que Grégoire était bon oa- . 
ier, estimé dans les maison» sa il a travaille -
aimant bien sa femme. Il paraissait tter de 
n enfant Pierre dont il Montrait la phoAogrs> 
ne arec orgueil. 

LE RÉQUISITOIRE 
La parole est donné à M. Blonde), le brillas* 
ocal. général que Boua.avans canne a Douai. 
Magistrat consciencieux, c'est loi qui aftaa- . 

donna de si sensationnelle façon l'accusation 
ins l'affaire de Péhatier, accusé du crime tê 
rue des Archives. 
M. Bloudel est un dangereux adversaire pour 
défense. Possesseur d'un admirable talent de 

irolc, il n'a jamais recours dans ses réquie.-
rires à des tours de passe-passe dont tant 
•ivocsti généraux S* servsat'. San argomasas-
m'est toujours appuyje de farta précia, indts-
itubles , ils ne reposent pas sur de «impies 
uieignementa de police, (in détail k ce sujet : 

pendant qu'il étudiait le doasier Grégoire, " 

ipte de visu que l'endroit eu Grégoire afaaav-
donna ton enfant est bien un lieu solitaire. 

Le début de'ton réquisitoire et 
littéraire de premier ordre. 

* lamentable hi«toîre «ne j» *•> 
exposer : celle d'nn pauvre petit être, vietia 

laai et cea jrateries qu'il 
t pas CAS soins nulles-

;^c 
appelant le petit Pierre : l'Enfant 

Mauvais Ois d'abord, Grégoire, quitte son père 
peintre à. Avesaes, et vient à Paris; il parvint à 

de famille estimable et i) la laissa i 
puisque c'est la belle-mère, M 

qui paie cinq termes de loyer sur six. Sa femme 

jeune fille 
is rctsour-

a femme 
meurt enfin "de privations et épuisée décos-
omption. Le soir même de l'enterrement Gré-
oire se réinstallait en ménage avec la filleDes-
ayes, qui avait dix ans de moins que lui et, 
aère de trots enfants naturels, vivait de aecosrs 

que lui adressaient d'anciens protecteurs. Gré-
>ire Ini-mènie surveillait la rédaction des (êt
es demandant de l'argent, 
M. l'avocat général suit les agissements de 

Grégoire pas k pas : il montre ce nôre barbare 
refusant de mettre son enfant en nuurrice "ou 
de le laisser mettre dans un établissement de 
bienfaisance, Grégoire avait son idée, il voulait 

Ire débarrasse k tout jamais. De là les naen-
traitemants et les tortures impitoyables 

qu'il lui inflige : se montrant en cela un vrai as
sassin, sans cependant que la toi puisse établir 
conslilulivetnenl contre lui le crime d'atsas-

Pcndant que le public halMe péniblement et 
ne cache qu'à grand peine son indisposition 
contre le sinistre tortionnaire, U- l'avocat gêne
rai Blonde! rappelle rapidement et éloquent* 
ment les tortures subies par le jeune martyr. 

k un moment, un sourd murmure d'exaspé
ration gronde et grandit contre le triste person
nage ; des femmes pleurent et des apostrophes' 
de vengeance se font entendre. 

S'appuyant sur les témoignages et les faits 
établis par l'instruction, l'avocat général met 
hors de cause, du moins en ee qui regarde lés 
COUDS et blessures, la fille Desliayes ; c'est es 
vain qu'ajoutant le mensonge k tes hritalites, 
Grégoire prétend que M fille l)e»bayet l'eicitait 
contre le petit Pierre, tout prouve qu'il es s 

Quand l'éminent reprétentnnt du ministère 

Eublic relate l'émotion qui s'empara de Paris à 
i nouvelle de ce crime abominable et du con

cours des braves cœurs qui aecompagnéreat 
parmi les fleurs le petit corps depuis ta Morgns 
jusqu'au cimetière, l'éloquence de M. l'avocat 
général s'élève jusqn'à l'émotion la pli 

violent 

' - iutqiià 
oiichantt 

^auditoire ' 
d'applaudir. 

La inaaiatnlare. ait M. 

{"tolestss^U^ot 
en effet ta eoBSeesence directe «et • 

ses. il art vrai, par les coape essaa. asssa l 
direct de Ifcbaaufm C'ait psa j f ai aa t é 
l abandon anivi de mort. 

U protêt se le» «s twasastisai semblera 
•sac» dsCerte péssl. Maie U bat esnérsr. asesr 
lâonaeer *a ITraminile*; en* jàeasft « s'j «arsltesi 

asSaTJsg . • -"- -••g- -

lt."Su\ i . , 
i l'ffta P,«rra a'a paa 4M. 

• eMoanâa oer . 

con.tln.qp~
flmTnc.es
lhe.ua

